
PV de l’assemblée générale du 23 novembre 2006, Waldau à Berne 

 
Présent: voir liste ci-joint 
Excusés: H. Leherr, G. Wiesbeck, F. Wurst 
 
1. Le président, R. Hämmig, salue tous les membres de la SSAM. Il constate que l’ordre du 
jour a été envoyé dans les délais. Il anticipe le point 2 de l’ordre du jour. D. Meili est élu 
comme scrutateur. 
2. Le PV de l’assemblée générale 2005 à Bâle est accepté unanimement. 
3. Le président commence de présenter les candidats pour le comité de la SSAM.  
D. Zullino: fait observer qu’ il faut présenter le rapport du comité avant que les nouveaux 
candidats soient votés. Le président continue avec la présentation des candidats et remets la 
votation à la fin de l’assemblée. 
 
Les deux candidats proposés par le comité de la SSAM: 

1. Dr. med. Herbert chef de clinique, addiction et médecine judiciaire, clinique 
psychiatrique à Münsterlingen Thurgovie. Cofondateur de FOSUMOS. 

2. Prof. Dr. med. Gerhard Wiesbeck, médecin-chef à la Clinique psychiatrique de Bâle, 
domaine de compétence: médecine de l’addiction. 

D. Zullino s’interroge sur le fait que ce soit le comité qui ait recruté ces candidats. Il fait 
observer que le service d’abus de substance des HUG à Genève n’est pas directement 
représenté dans le comité de la SSAM. 
(A noter pour information qu’ il y a à ce jour deux représentantes de Genève dans le comité, 

Barbara Broers du Département de médecine communautaire des HUG et Eva Sekera de la 

Fondation Phénix).  

A la demande de R. Hämmig,D. Zullino,  précise toutefois qu’il n’est pas lui même candidat 
pour le comité.. 
T. Berthel: souligne que, pour qu’une société puisse fonctionner, un comité doit avoir cette 
marge de manœuvre de suggérer des candidats.. 
 
4. Rapport du comité: (rapport annuel 05/06: 

• Le livre „ Toxicodépendance. Problèmes psychiatrique courants“, qui a été traduit en 
allemand par le secrétariat général est sorti (Édition Karger) et peut être distribué aux 
membres de la SSAM présents. 

• La SSAM a reçu le mandat de l’OFSP de réaliser des recommandations pour les 
traitements de substitution qui ont pu terminer il y a quelques semaines. Le document 
a été distribué à plusieurs personnes pour l’expertiser, actuellement il a été délivré à 
l’OFSP.  
Selon D. Zullino,l’OFSP aurait émis des réserves sur la qualité du travail fourni. Les 
membres du groupe de travail font part de leur étonnement. D. Zullino refuse toutefois 
de préciser par quelle source il aurait eu cette information.  
Il regrette que le travail n’est pas fait l’objet d’un appel d’offre. Il est rappellé que le 
mandat de l’OFSP était basé sur un offre de la SSAM et que cette démarche a été 
discutée et acceptée par le comité de la SSAM. 
(p.s. pour informations complémentaires: le 8.8.06 une lettre a été envoyée à tous les 

membres de la SSAM, dans laquelle le processus a été rappelé en détail). 

 
 



• Politique et relation publique (T. Berthel) 
NAS- CPD 
À ce moment la révision de la loi des stupéfiants est au premier plan de même des 
discussions intenses sur l’initiative du chanvre. La loi des stupéfiants va être discutée 
au parlement au mois de Décembre. Diverses sociétés spécialisées ont écrit des 
brochures et flyers qui vont être délivrées aux parlementaires pendant la session. 

 
Groupe de travail QuaTheDa qualité des resultats: 
T. Berthel est membre d’un groupe de travail de l’OFSP sur QuaTheDa concernant la 
qualité des résultats. Au printemps des résultats concrets sont attendus. 

 
 

SSAM/Fachverband Sucht 
La SSAM et le Fachverband Sucht ont organisé une conférence sur le modèle dit « du 
cube » au printemps 2006. Au vu de la satisfaction generale, il paraît particulièrement 
souhaitable de renouveller ce type de partenariat. 

 
 

• Alcool (T. Meyer) 
Sur ordre du Conseil fédéral, un programme d'alcool national est développé par le 
BAG et un groupe de travail. L'objectif de ce mandat est de fournir des bases au 
niveau fédéral pour une politique en matière d'alcool cohérente.  
À l’avenir les responsables du ressort alcool traiteront les thèmes suivants: 

� Développement des recommandations pour les traitements 
� Alcoolisme à l’âge avancé 
� Aspects «  genre » 
� Consommation contrôlée 
� Reconnaissance et intervention précoce 
� Evaluation des besoins de la recherche 
� Evaluation des offres des cours de formation au niveau de l’enseignement supérieur 

 
 

• Conseil scientifique (J. Besson) 
Réanne Koller a commencé son travail comme collaboratrice scientifique le 1.9.06. 
Elle va faire un inventaire de la recherche et les formations en addiction Romandes. 
Le cahier de charge du conseil scientifique serait semblable à celui du conseil 
scientifique des Universités de La Romandie : 
1 effectuer des reviews scientifiques 
2. traiter des questions éthiques 
3. faire des expertises pour l’OFSP 
4 plateforme internet par le site SSAM 
5. organisation d’une 2eme journée Swiss Addiction Day 07 (voir annexe) 

 
• Addiction sans substance et jeu exessif (O. Simon) 

De plus en plus, le public est sensibilisé pour les conduites addictives non liées à 
l’usage d’une substance psychoactive. On planifie de réaliser une liste de tous les 
médecins, qui s’intéressent pour ces thèmes (une liste pareille existe pour la Suisse 
romande). 
Les deux autres axes de développement de ce ressort sont la réflexion 
interdisciplinaire sur les aspects théoriques et conceptuels d’une part, et le suivi des 
efforts politiques visant à dégager des moyens significatifs pour les activités de 



prévention, formation et recherche, notamment pour le jeu pathologique à travers 
l’entrée en vigueur de la taxe de 0,5% des revenus des loteries affectés à la prévention. 

 
La réunion est interrompue pour des raisons temporelles et la suite s’effectue après la journée 
de formation à 17.30 heures. 
 

5. Finances (C. Caflisch) 
C. Caflisch présente les finances annuels 05 de la SSAM (voir ci-joint) 
D. Zullino: Le bilan annuel n’est pas complet, parce que les dépenses pour le 
secrétariat général ne sont pas énumérées, la même chose conte pour les revenus des 
projets mis en œuvre. 

 
Le président explique: La SSAM reçoit de l’OFSP, comme autres sociétés (FS, 
GREAT, VEVDAJ) une contribution pour maintenir les structures de CHF 50'000.- 
par an, durée de validité: 6.09.2005 – 31.03.2008, correspondant à une somme de CHF 
143'750.-, minus TVA de 7.6%. 
Les projets acquis de cette année:  
Traduction du livre „Toxicodépendance et troubles psychiatriques courants“ (CHF 
27'000.-, minus 7.6% TVA) 
Recommandations pour les traitements de substitution (CHF 45'000.-, minus 7.6% 
TVA). 
Sur le plan logistique, la SSAM a pu benéficier du soutien de l’Université de Berne, 
pour les aspects financiers et comptables, sous l’autorité du service de contrôle 
financièer cantonal. 
De plus les UPD mettent gracieusement à disposition d’autres facilités logistiques 
ponctuels (bureau, téléphones etc.) 

 
 

6. Votations: 
Le rapport annuel écrit et les suppléments verbaux sont acceptés avec 2 abstentions et 
sans voix contraire. 
Le rapport des finances et les explications supplémentaires sont acceptés à l’unanimité 
et il est donné quitus au trésorier. 

 
 

7. Élections: 
Les candidats proposés par et pour le comité de la SSAM sont élus à l’unanimité. 

 
 

8. Pas de Varia 
 
Fin de l’assemblée à 18.00 heures 
 
 
PV: R. Hämmig/A. Fink 


